
ANNEXE VI 

 

 

APPOSITION DU BRACELET C1 DAGUET OU DAGUET D1 

 (sauf zones de sensibilité forestière) 

 

 
ANIMAL DE 1 AN AYANT 2 DAGUES NON RAMIFIÉES QUELLE QUE SOIT LA HAUTEUR DES DAGUES. 

 

 

 
 

TOLERANCE 1  

 
ANIMAL CONSIDÉRÉ COMME TÊTE PLATE, QUEL QUE SOIT L’AGE. 

 

 

 

 
TOLERANCE 2  

 
DAGUET DE 2ème TÊTE A BOIS NON RAMIFIÉS OU LES 4 CORS FOUCHUS BAS DONT LA 

LONGUEUR DES ANDOUILLERS DE MASSACE EST < 5 CM CHACUN. 

 

 


